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la ligne, il faudrait maintenir Ie commandement ordinaire de A

vos rangs pour ordonner aux hommes de se former en ligne
derriere les faisceaux; et prescrire un autre commandement, par
exemple « En colonne demarche — ävos rangs », ou tel du meme
genre. pour leur ordonner de former la colonne de marche.

Enfin, le motif le plus serieux pour le maintien des faisceaux
dans la ligne, est le principe qu'ä portee de Tennemi, il faut
presenter le front; et cet autre, qu'il faut eviter autant que possible
les mouvements de flanc devant Tennemi. II n'est pas naturel
qu'un reglement mililaire porte ainsi atteinte ä des prineipes aussi
ölömentaires et aussi importants. II ne faut pas qu'une troupe au

repos, qui risque peut-etre d'elre surprise ou de devoir tout-ä-
coup se porter rapidement au devant de Tennemi pour une raison

ou pour une autre, il ne faut pas que celle troupe soit obligee

de se former par le flanc pour ressaisir ses armes, et perde
encore du temps ä retablir son front. Dans de telles alternatives, les
hommes doivent pouvoir empoigner leurs fusils et marcher en
avant. II est des cas oü les secondes ont leur valeur.

Une derniere critique concernant Töcole de section en ordre
serre, s'adresse aux commandements de « Döposez les sacs
(Säcke ablegen) » et de « Remettez les sacs (Säcke aufnehmen) •.
Cette critique est la meme que nous avons formulee dejä
relativement aux commandements pour metlre et öter la bayonnette.
Nos commandements actuels de « Sac — ä terrel (Sack — ab)! »

et de « Sac — au dos (Sack — auf)! » nous paraissent infiniment

plus heureux ; ils sont plus energiques, plus rapides, plus
militaires. (A suivre.)

Rassemblement de 1890. II6 dirision.

La poste de campagne. — Le corps des velocemea.

Sur ces branehes de service nouvelles, au moins dans leur forme
acluelle, nous croyons devoir publier tout d'abord les actes
officiels et en premier lieu les interessants rapports ci-apres, des

chefs de la poste de campagne et du service velocipedique de la

IIe division.
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I. LA POSTE DE CAMPAGNE.

Organisation.

Cette annee, pour la lre fois, le service de la posle de campagne

a ete eöectue conformement ä l'ordonnance du Conseil föderal

du 13 aoüt 1889 et au reglemenl publie par la direction
generale des postes le 7 octobre de la meme annee.

L'entree au service a eu lieu le 25 aoüt ä midi ä Fribourg
(avec bureau auxiliaire ä Neuchätel) et la poste de campagne a

fonctionne jusqn'au 12 septembre. Le bureau auxiliaire de
Neuchätel a ete evacue dans la matinee du 3 septembre et son
personnel reuni ä celui du bureau principal ä Fribourg. Le 8
septembre au matin, le siege de ce dernier bureau a ete transfere
de Fribourg ä Romont.

Le personnel dont a dispose la poste de campagne a ete le sui
vant:

Bureau principal. Bureau auxiliaire.
1 capitaine (du 25 aoüt au 12 sept.) 1

3 secrelaires d'etat-major, adjudants
sous-officiers (du 25 aoüt au 12

sept.) 3 2
2 soldats detaches du bataillon 13

(du 27 aoüt au 12 sept.) 2

2 soldats detaches du bataillon 13

(du 10 an 12 sept.) 2
1 soldat detache du bataillon 20

(du 28 aoüt au 12 sept.) 1 1

1 soldat du train detache de la
colonne de parc 4 1

1 chargeur civil (du 6 au 12 sept.) 1

11 hommes.
La colonne de parc 4 a fourni l'attelage reglementaire de 2

chevaux prevu pour le fourgon de la poste de campagne.

Distributions.

Outre les distributions faites, au bureau, aux plantons des

etats-majors et unites, chaque fois qu'ils se sont presentes, il a

ele fait quotidiennement des distributions generales comprenant
la totalite des envois recus la veille. Pendant les cours preparatoires,

ces dislributions ont eu lieu par Tintermediaire des bu-



502 REVUE MITITAIRE SUISSE

reaux poslaux civils (sauf ä Fribourg et Neuchätel). A partir du
commencement des manoeuvres elles ont ele faites directement

par la poste de campagne, savoir:
Le 2 septembre, ä Neuchätel, Thielle, Fribourg et Courtepin;
Le 3 septembre, ä Anet, Morat, Courtepin et Fribourg;
Le 4 sepiembre ä Fribourg (Grandes places) des le 5 au 10

septembre, chaque jour ä Romont (gare);
Le H septembre ä Romont (chäleau).
Les tableaux de dislocation, de meme que le lieu el l'heure

de la distribution des subsistances, m'ont toujours ete communi-
quees rögulierement et en temps utile. De meme les hommes
designes par les chefs de corps comme fondes de pouvoirs des unites
ou etats-majors etaient, ä de rares exceptions pres, pourvus de la

piece de legitimation prevue par le chiffre 4 de Tinstruction
speciale.

Le service des militaires charges de remplir le röle d'interme-
diaires entre la posle de campagne et la troupe est des plus
importants. Dans cerlaines unites cet agent iDtermediaire, qui est

generalement designe sous le nom de « fonde de pouvoirs »,
recoit presque journellement:

200, 300 ou 400 letlres et journaux et meme davantage; de 2 ä

7 grands sacs remplis de paquets non inscrits; jusqu'ä 20 articles

de messagene et jusqu'ä 60 mandats-poste; le tout ä distribuer

ä ia Iroupe.
II apporte ä la poste de campagne les objets expedies par la

troupe, el nombreux sont les jours oü ces envois remplissent ä

eux seuls une des voitures envoyöes par le corps pour Tappro-
visionnemeut.

Ces hommes devraient etre facilitös autant que possible par les

officiers de leur unite (ce qui parait ne pas toujours avoir ete le

cas) et le quatier-maitre devrait metlre ä leur disposition un
char avec attelage dans les cas de necessite. En outre les militaires

fondes de pouvoirs devraient, autant que possible, pouvoir
distribuer eux-memes ä la troupe, sans recourir aux nouveaux
intermediaires des fourriers et meme des aides-fourriers.

Je crois devoir insister tout particulierement sur la täche

importante qui incombe aux militaires charges du service postal
des corps de troupe et sur la necessite qu'il y a de designer en

celte qualite des hommes intelligents, actifs et d'une scrupuleuse
honnetete. Je suis persuade que si de ce cöte, on pouvait arriver
ä toute la rögularitö desirable, on mettrait fin aux nombreuses



REVUE MILITAIRE SUISSE 503

reclamations pour envois disparus et correspondances non
parvenues qui se produisent apres chaque service.

Le mieux serait, et la question vaut, je crois la peine d'etre
examinee, que la posle de campagne dispose d'un personnel
süffisant pour pouvoir faire, elle-meme, les distributions dans les

corps de troupes et se passer entierement de Tintermediaire des

militaires fondes de pouvoirs, examiner et s'enquerir de quelle
maniere la distribution s'effectue, donner les instructions necessaires

et redresser les irregularites qu'elle pourrait remarquer.
Pas n'est besoin de dire qu'elant donne le personnel tout ä fait
insuffisant dont la poste de campagne a dispose celte annee, il n'a

pas pu etre question de surveillance des militaires fondes de

pouvoirs.
Personnel et service.

Le service a ete excessivement penible. Le personnel trop peu
nombreux a ete litteralemenl harrasse. Certains jours malgre la

presence de tout le personnel, (ce qui du reste a toujours ete le
cas) il a fallu veiller jusqu'ä 2 heures du matin et se retrouver
present 2 heures plus, tard (soit ä 4 heures) pour se rendre sur
place et effectuer la distribution. Un tel service peut se faire
pendant quelques jours, mais ne serait pas tenable s'il devait
durer.

II ne m'est pas possible d'indiquer meme approximativement
le nombre des envois de correspondance et paquets non inscrits
jusqu'ä 2 kg. qui ont ete manipules par la poste de campagne,
aucune statistique n'ayant ete faite ä ce sujet. II me suffira de

dire, que dans la regle, le fourgon entierement rempli et Charge
sur Timperiale autant que possible n'etait pas süffisant pour
transporter tous les envois, mais qu'il restait souvent de 30 ä 40
sacs collecteurs remplis, que nous faisions transporter par un
char ä provisions, mis ä notre disposition par la compagnie
d'adminislration. Le lundi 8 septembre tous les envois recus de la

troupe ä la gare de Romont n'ont pas pu trouver place dans un
des grands fourgons ä bagages de la Cie des chemins de fer J.-S.
entierement bourre. II est reste une douzaine de grands sacs en
dehors, ainsi que tous les envois de messagerie. II a fallu 1 1/2
jour de travail acharne ä 5 hommes pour faire le triage et

l'expedition de cet amas de correspondances et paquets non
inscrits.

La poste de campagne II a, en outre, recu ä la consignation et

distribue environ;
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2500 articles de messagene et
2300 mandats-poste.
Ces chiffres sont eloquents et demontrent d'une maniere

evidente Tinsuffisance numerique du personnel. C'est surtout dans
cette surabondance de travail qu'il faut rechercher la cause des

quelques irregularites et retards qui se sont produits. Le chef,
ayant ete oblige de consacrer presque tout son temps ä la
manipulation des envois et particulierement ä celle des mandats-poste,
il lui a ete impossible d'organiser, de surveiller et de diriger la
marche du bureau comme il Taurait voulu et comme la nou-
veaute du service Texigeait. Le temps lui faisant absolument
defaut, il a öte oblige de passer sur bien des irregularites qui
auraient du etre rectifiees et de s'en rapporter presque entierement ä

son personnel quant ä la bonne marche du service. Ce personnel
a du reste manifeste la meilleure volonte; specialement MM.
les secretaires d'ötal-major ont fait tout ce qui etait en leur pouvoir

pour assurer un service aussi regulier que les circonstances
lepermettaient.

II y a lieu de remarquer que la penible corvee ä laquelle nous
avons ete astreints ne provient pas seulement de Tinsuffisance

numerique du personnel, mais bien aussi du debordement ef-
frene des echanges entre la troupe en campagne et le public et vice-
versa.

Etant donne les brusques variations de temperature que nous
avons subies, il y a eu des expeditions considerables de linge et
vetements.

A cela, je ne trouve, pour ma part, pas grand chose ä redire,
mais ce qui ne devrait pas etre tolere, c'est Tabus qui se fait de

la poste de campagne (gräce ä la franchise de port) pour
envoyer toutes sortes de futilites ou inutilitös. Des militaires, par
exemple, n'ont rien imagine de mieux que d'expedier, par petits

paquets ä leurs parents ou connaissances, des quantitös de

noisettes cueiliies probablement pendant le service. D'autres utili-
sent la poste de campagne dans le seul but d'allöger le poids de

leurs sacs, enfin, certains reeoivent journellement toutes
especes de comestibles. Je ne signale qu'en passant le fait authen-
tique de salade aux pommes de terre expediöe dans un cornet de

papier. Mais, ce qui est plus grave c'est que certains soldats ont
profite de la poste pour expedier ä leur domicile certains objets
derobes, tels que cartouches d'exercice, avoine, chocolat.

II me semble que ce n'est pas dans ce but que la poste de
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campagne a ete instituee et j'estime que ses fonctionnaires
devraient etre autorises ä signaler les faits de ce genre qui parviennent

ä sa connaissance. Acluellement l'observation du secret pos-
lal ne le leur permet pas.

Le personnel de la poste de campagne devrait d'urgence etre

augmente. Pour ce qui concerne la IIe division, il est necessaire

que le nombre des secretaires d'etat-major soit porle ä 6 ou
tout au moins ä 5. En outre celui de ces secretaires qui est

appele ä remplacer le chef, ou aussi ä diriger un bureau auxiliaire,
devrait avoir le grade de lieutenant; c'est ce que je propose pour
le secretaire d'etat-major Suttef Albert.

La poste de campagne devrait disposer aussi de soldats
definitivement incorpores et porlant son uniforme. Ces hommes
devraient recevoir une instruction speciale et etre choisis parmi
le personnel d'employes subalternes de Tadministration des postes.

Ils seraient employes aux chargements et dechargements des

envois, soins des sacs, etiquetage, etc., en un mot au service rempli

par les chargeurs et les garcons de bureau dans les bureaux
civils. Pendanl le rassemblement que nous venons de terminer,
ce service a ete fait par des hommes delaches des bataillons 13

el 20 (o en total). Ces hommes que M. le commandant de la

division a bien voulu aecorder ä la demande et sur la presentation

du chef de la poste de campagne, avaient dejä tous rempli

des emplois postaux, comme surnumeraires, soit ä Geneve
soit ä Neuchätel. II ont travaille ä mon entiere satisfaction et, sur
ma proposition, ont recu une solde speciale de 3 fr. par jour, y
compris Tindemnite de vivres.

Ce Systeme de detacher des hommes de la troupe presente des

ineunvenients. Avant leur arrivee ä la poste de campagne, ce qui
n'a lieu qu'un ou deux jours apres Tentree au service, il n'y a

personne pour effectuer les chargements, Iransports de depeches
etc., et les fonetionnaires doivent y pourvoir, soit eux-mömes,
soit ä Taide d'employes postaux civils. En outre, en cas d'une
mobilisation, le chef de la poste de campagne ne serait pas ä

meme de designer immediatement les hommes ayant dejä des

connaissances du service postal etil pourrait arriver qu'il düt
employer comme aides des soldats n'ayant aucune notion du Service

auquel ils seraient appeles. A ces considerations s'en Joint
une troisieme et non moins importante, c'est celle de la responsabilite

: il n'est pas indiffeient d'employer le premier venu ä un
service exigeant en premiere ligne une honnetete ä toute epreuve.

35
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Je me permets, en consequence, de proposer que le personnel
de la poste de campagne soit complete par l'incorporation de
soldats speciaux, de facon que, hormis dans les cas exceptionnels, il
ne soit plus necessaire de delacher des hommes de la troupe pour
aider au service postal.

Pour la seconde division, il faudrait 5 hommes dont un sous-
officier.

Le chargeur civil qui jusqu'ici a toujours ete attache ä la poste
de campagne et qui recoit une indemnite assez eievee (5 fr. par
jour cetle annee), pourrait alors elre supprime.

Ces soldats et sous-officiers devraient recevoir une solde
correspondant ä leurs prestations.

Fourgon et attelage.

La poste militaire dispose d'un fourgon pour lequel il a ete

fourni un attelage de deux chevaux.
L'experience faite a demontre que, pour la 11" division du

moins, ce materiel de transport est tout ä fait insuffisant.
Des le jour oü la posle de campagne a opere simultanement la

distribution pour toute la division, le fourgon n'a plus ötö süffisant.

Comme je Tai dit plus haut il est arrive souvent que 30 ä

40 sacs collecteurs ont du etre Iransportes au moyen d'un char
special.

En ce qui concerne Tatlelage, je dois signaier la meme insuf-
fisance. Le fourgon est beaucoup trop lourd pour deux chevaux.
Entierement Charge, 4 chevaux suffisent ä peine ä le trainer sur
des routes aussi accidentees que celles du canton de Fribourg.
Y compris les deux chevaux atteles au char supplementaire, nous
avons du plusieurs fois utiliser simultanement six chevaux pour
le transport de la posle et il y a lieu de remarquer que les plus
fortes distributions ayant ete faites ä la gare de Romont, nous
avons pu utiliser le chemin de fer pour nous y rendre.

II serait donc necessaire d'augmenter d'un second fourgon ou
d'un char le maleriel de transport de Ia poste de campagne II et
de lui attribuer dorenavant quatre chevaux de trait (el deux
soldats du train) d'une maniere permanente.

Tranfert ä Romont.

Le transferl de Fribourg ä Romont de la poste de campagne,
le 8 septembre, nous a occasionne beaucoup de difficullös et d'en-
nuis et a desorganise le service pendant presque toute la journee.
Ce transfert qui, pour un service postal de campagne, devrait
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pouvoir s'effectuer facilement a ete pour nous une grosse
affaire, etant donnees les conditions de personnel dans lesquelles

nous nous trouvions et vu Tabondance du trafic.
Instruction militaire du personnel.

Avant de terminer je dois encore attirer l'attention des autorites
militaires sur Topportunite qu'il y aurait ä ce que les officiers de

la poste de campagne soient appeles prochainement ä une ecole
d'instruction. Cette ecole serait tres necessaire pour les mettre
au courant de l'organisation et des reglements militaires, les

renseigner exaetement et pratiquement sur leurs droits, devoirs et

compötences, etc., et leur apprendre ä porter dignement
l'uniforme. II est ä remarquer que l'institution nouvellement organisöe

de la poste de campagne possede un corps d'officiers dont la

pluparl n'ont passe qu'une ecole militaire comme recrues ou
meme n'ont jamais fait de service.

Le chef de la poste de campagne II,
Signe : Comte, capitaine.

IL SERVICE VELOCIPfiniQUE.

Le recrutement des velocemen de la IIC division s'est effectue

avec Taide du comite central de TUnion velocipedique de la
Suisse romande, qui a ouvert une inscription ä cet effet et invite
les velocemen ä s'inscrire, par une circulaire adressee aux clubs.

Le nombre des hommes incorpores qui s'ötaient annonces ä la

suite de Tappel de TUnion velocipedique s'est trouve tout d'abord
insuffisant, de sorte que le recrutement a du etre complete par
des velocemen non incorpores. Ces derniers ont öte choisis de

preference parmi les velocipödistes fribourgeois, afin d'avoir ä

disposition quelques hommes connaissant dejä le pays. Plus tard,
un certain nombre d'hommes incorpores dans Tinfanterie se sont
encore annonces, trop tard cependant pour que leurs demandes

puissent elre prises en consideration.
Le comite central de TUnion velocipedique de la Suisse

romande (et en particulier son president, M. F. Reymond, ä Bienne"),

s'est donne beaucoup de peine pour recruter les meilleurs
elements possibles.

Le corps des velocipödistes de la division s'est donc trouvö

compose de :

7 hommes incorpores dans Tinfanterie (1 sous-of. 6 soldats).
4 » non incorpores.

Total 11 hommes.
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Habillement. Equipement.

Les details de Thabillement et de Tequipement ont ete fixes

apres entenle avec le sus-dit comite central, qui s'est charge de

fournir le necessaire, afin d'obtenir de l'uniformite et d'occasion-
ner le moins de frais possible aux hommes.

Comme machines, les bicyclettes seules ont ete admises; chaque

machine devait etre munie d'une cornette ä air. d'une
lanterne, d'une sacoche ä bagages et de Tinstallation necessaire pour
permettre de fixer un paquetage sur le gouvernail.

L'habillement consistait en :

Un veston d'exercice (prete par le commissariat central des

guerres).
Une paire de culottes en drap gris fer, avec passepoil rouge.
Bas de laine gris.
Souliers bas, forme Moliere.
Casquette d'adjudant-sous-officier, avec chiffre II et un insigne

(velocipede).
Une pelerine ou manteau court impermeable.
L'equipement s'est compose d'un porte-depeches (fourni par

la section administrative de Tadministration du materiel de guerre
federal), d'un paquetage pouvant renfermer le necessaire de toi-
ieite, etc., ct se placant, avec le manteau roule, sur le gouvernail
de la machine.

Pas d'armement (pour le moment).

Entree au service.

Les velocipödistes sont entres au service le 2 septembre, ä

midi, ä Fribourg. II n'a pas paru pralique de les reunir plus löt
et d'organiser un cours preparatoire de velocipödistes, vu la difficulte

de leur donner un instrueteur suffisamment au courant de

ce service pour pouvoir les instruire avec fruit et les occuper
utilement pendanl toute la duröe de ce cours. Les velocemen

incorpores (6, le chef etant dispense du cours de repetition), sonl
donc entres au service et ont fait le cours preparatoire avec leurs

corps respectifs. Les commandants des corps ont recu Tordre de

les licencier ä temps pour qu'ils puissent se rendre chez eux, y
deposer leur equipement et armement, prendre leur machine et

leur nouvelle tenue et se presenter ä Fribourg le jour fixe.
Le 2 septembre, ä midi, les velocipödistes etaient reunis au

complet au quartier general de la division. A 2 heures, l'estimation

des machines fut faite par une commission de 3 experts
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(MM Villiger, president du Velo Club de Fribourg. F. Guidi, et

Stucky, mecanicien). Les bicvclettes ölaient de construetion
anglaise (sauf deux de Stucky, ä Fribourg). toutes en bon etat, en

parlie meme neuves ou presque neuves. D'apres le proces-verbal
d'estimation, la valeur des II machines etait de fr. 4915, soit en

movenne de fr. i'i7 piöce. Ap'ös Tinspection de Tequipement et
de Thabillement, et um Iheorie sur la lecture des carles, il fut
procede ä la röpartition des velo'.emen.

Repartition.
Les 4 velocipödistes non incorporös furent attaches ä l'etat-

major de la division afin de pouvoir etre instruits, diriges et
surveillös directement par leur chef. Ces dernieres fonctions ont
etö remplies par le fourrier Blanc, Hedor, (du bataillon 20), de

Courtelary, qui etait exemple du cours de repetition. Comme
chef des velocipödistes, Blanc a porte les galons de sergent.

Les 6 velocipödistes tires des bataillons d'infanterie furent
repartis de la maniere suivante:

2 ä la Hle brigade d'infanterie.
2 » IV
1 au Ile lazareth de campagne.
1 ä la compagnie d'administration n° 2.
Le soir meme, apres avoir recu quelques instructions du 1er

adjudant de division, ils furent detaches aupres des differents

corps et etals-majors.
Les deux velocipedist \s de la IVe brigade, partis de Fribourg ä

5 h. 50, arriverent ä Anet ä 7 h. 45, malgre les difficultes de la

route entre Fribourg et Morat.

Emploi des velocipödistes.

Des le lendemain, (3 septembre"), les velocipödistes furent
activement employes ä la transmission des ordres et depeches, et
cela surtout de bonne heure le matin et pendant la soiree, de

sorte que les guides n'ont presque pas eu ä seller, le soir apres
la rentree au cantonnement. Les ordres de division ont ete aussi
transmis chaque soir par velocemen ä la direction des manoeuvres.

Toutefois, la communication avec les bains des Colombettes
a laisse ä desirer au point de vue de la rapidite. Cette derniere
localite n'est situee qu'ä une quinzaine de kilometres de Romont,
distance qu'un velocipediste franchit aisement de jour en moins
d'une heure si la roule est bonne et les pentes peu fortes. De
Romont ä Mezieres, il y a deux fortes pentes ä franchir; il faut
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enrayer ä la descente et mettre pied ä terre pour pousser la bicy-
clette ä la montee. II cn est de meme entre Vaulruz et les bains
des Colombettes. Ces diverses rampes retarderent le velocipediste
de pres d'une demi-heure. Mais la cause principale de l'arrivee
tardive des ordres au quartier general de la direclion des manoeuvres

provienl de ce que les avant-postes de la Irc division, placös
sur la route de Bulle ä Romont plusieurs soirs, ont constamment
arrete les velocipödistes; les sentinelles exterieures les forcaient
ä descendre de leurs machines et les envoyaient souvent aux
grands-gardes. Ils onl tous perdu 20 ä 30 minutes de ce chef, de

sorte qu'il a fallu presque cbaque fois deux heures pour faire
parvenir une depeche de Romont aux Colombeltes. Ni cartes de

laisser-passer, ni brassards blancs n'ont pu supprimer cet
inconvenient.

Le terrain des manoeuvres etait tres peu favorable ä l'emploi
des velocipödistes, vu le petit nombre de bonnes routes et la

raideur des pentes. Les chemins sont en outre tellement etroils
qu'aussitöt qu'ils sont occupes par des colonnes en marche, les

velocemen sont obliges de mettre pied ä terre.
Dans un terrain aussi aeeidente, les velocemen ne peuvent suivre

que difficilement un etat-major pendant les manoeuvres. Ils
ont de la peine ä se frayer un chemin ä cöte des colonnes, et
l'etat-major auquel ils sont attaches les a vite distances. II suffit
alors de peu de chose pour qu'iis ie perdent de vue pendant une
heure ou deux, surtout s'il faut abandonner la route pour traverser

champs et bois. Leur emploi pour la transmission des ordres
pendant le combat a donc ete forcement tres restreint; il sera
toujours plus sür et plus rapide de se servir des cavaliers sur le

terrain, surtout si le destinataire doit etre cherche en dehors des

chemins.
Accidents.

Avec les bicycleltes, les chutes sont inevitables de temps ä

autre, surtout de nuit, sur une route inconnue, et en passant ä

cöte des colonnes de voitures. II n'y a toutefois pas eu d'aeeidents
de personnes; par conlre les machines ont subi de frequentes
avaries, et les frais de reparations et de depreciation de machines
se sont eleves ä environ 200 francs. Une partie des reparations a

pu se faire sur place, soit ä Romont, soit ä Fribourg, d'autres ont
du se faire apres le service.

Remarques.
En somme, les velocipödistes ont ele utiles surlout dans la
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soiree, pour la transmission des ordres et des rapports entre les
difföients ötats-majors.

II serait meme necessaire d'en altacher quelques-uns de plus ä

la division et aux brigades d'infanlerie, et d'en attribuer par
exemple 6 ä la premiere et trois ä chaque brigade. Un seul suffit

pour le lazareth de campagne ; par contre il ne parait pas necessaire

d'en detacher ä la compagnie d'administration. Celui qui
avait ete attribue ä la 2e compagnie d'administration, ä Fribourg,
n'a ete employe que pour des courses locales et n'a pas ete

envoye une seule fois ä Romont.
La conduite des velocipödistes de la II" division a ete excellente;

i.sse sont acquittes de leur täche, parfois tres penible,
avec beaucoup de zele et d'entrain ; ceux qui etaient incorpores
ont ete toutefois superieurs aux non incorpores; deux de ces
derniers cependant (Schaub et Bseriswyl), se sont tres vite accou-
tumes aux exigences de la diseipline militaire et leur tenue a ete

correcte en tous points; les deux autres non militaires ont eu plus
de peine ä s'y habituer; toutefois ils ont fait preuve de bonne
volonte el n'ont donne lieu ä aucune plainte.

Le chef des velocipödistes les a diriges avec beaucoup d'intelligence

et s'est donne la plus grande peine pour organiser le
service.

Le licenciement des velocipödistes s'est effectue ä Lucens, le
II septembre, ä 2 heures apres midi, de suite apres la depreciation

des machines.
Berne, le 16 novembre 1890.

Le 1er adjudant de la IP division
chargö de l'organisation du service velocipedique :

Signe : Romieux, capitaine.

ANNEXES:
4 Etat nominatif.
1 liste des courses principales faites par les velocemen attachös ä l'etat-

major de division.
1 Proces-verbal d'estimation des machines.
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Lc marechal Davout et le marechal de Mollke.

Dans nn des derniers discours prononcös par le marechal de
Moltke au Reichstag allemand, venant ä parier de la conduite
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